
LA SOLIDARITE
ET LA SECURITE SOCIALE
DANS LES ARTS GRAPHIQUES
ET PLASTIQUES

LA MDA : DATES ET CHIFFRES CLES…
(annexe à l’appel à signature diffusé par La Maison des Artistes)

Les dates importantes     :  

1952 : Création de La Maison des Artistes 

1965 : La Maison des Artistes est agréée par l'État pour mettre en application la Loi 
du 26 décembre 1964 instituant le régime d’assurance maladie, maternité, décès 
des artistes professionnels.

1975 : Le régime après étude est renforcé et aboutit à la Loi du 31 décembre 1975 
instituant le régime de sécurité sociale des artistes auteurs, mis en application au 
1er janvier 1977.

1978 La  Maison  des  Artistes  assure  ses  missions  de  gestion  administrative, 
financière et comptable actuelles. Son agrément officiel par l'État pour la gestion 
de  la  branche  professionnelle  des  arts  graphiques  et  plastiques  du  régime des 
artistes auteurs date du 30 mars 1978.

La création  de ce régime de sécurité  sociale obligatoire et  assimilé  au  régime 
général permet aux artistes de bénéficier d’une protection sociale assimilable à 
celle du régime général. 

1993 : Mobilisation des artistes contre la réforme fiscale voulue par Jack Lang, les 
taxant  non  plus  sur  leur  bénéfice  mais  sur  leur  chiffre  d'affaire.  Recul  du 
gouvernement.

2006 : Mobilisation des artistes pour lutter déjà contre le retrait d'agrément. Recul 
là encore du gouvernement.

La MdA en chiffres     :  

1 seule entité  juridique composée d’un siège social  et  de services  de sécurité 
sociale

+ de 50000 artistes identifiés au régime de sécurité sociale

dont 18500 membres adhérents volontaires

Association agréée
par l’Etat pour la gestion
des assurances sociales

des artistes auteurs
d’œuvres graphiques et plastiques


